
	NATIONS 
UNIES
	[image: ]
	



	
	[bookmark: Symbol1A][bookmark: Symbol1B]UNEP/MC/COP.6/Dec.21



	[image: ]

	
	[bookmark: Distribution]Distr. générale 
[bookmark: DistributionDate]24 novembre 2025 
[bookmark: DistributionLang]Français 
Original : anglais



	[bookmark: CorNot1Text]Conférence des Parties à la Convention de 
Minamata sur le mercure 
Sixième réunion 
[bookmark: CorNot1VenueDate]Genève, 3-7 novembre 2025  
	


Décisions adoptées par la Conférence des Parties à la Convention de Minamata sur le mercure à sa sixième réunion
	Décision MC-6 /21 : Programme de travail et budget pour l’exercice biennal 2026-2027
La Conférence des Parties,
Rappelant sa décision MC-5/20 sur le programme de travail et le budget pour l’exercice biennal 2024-2025,
Se félicitant de la contribution annuelle de la Suisse, pays hôte du secrétariat, d’un montant d’un million de francs suisses, qui est réparti à raison de 60 % au profit du fonds d’affectation spéciale général et de 40 % au profit du fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées de la Convention de Minamata sur le mercure, et qui doit servir en priorité à faciliter la participation de représentant(e)s de pays en développement à ses réunions,
Prenant note des contributions au fonds d’affectation spéciale général versées par les Parties,
Rappelant que le montant total de la réserve de trésorerie de la Convention dans le fonds d’affectation spéciale général a été constitué en 2018 et réaffirmant que la réserve de trésorerie est maintenue à 15 % du budget annuel,
Constatant avec satisfaction les contributions et annonces de contributions au fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées faites par le Canada, l’Espagne, le Japon, le Royaume des Pays-Bas et la Suède au cours de l’exercice biennal 2024-2025, 
Constatant également avec satisfaction les contributions et annonces de contributions faites par l’Allemagne, l’Autriche, le Danemark, les États-Unis d’Amérique, la France, la Norvège, le Royaume des Pays-Bas, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, la Suède et la Suisse pour appuyer des activités au titre du fonds d’affectation spéciale particulier pour le Programme international spécifique visant à soutenir le renforcement des capacités et l’assistance technique faisant suite à la quatrième série de demandes,
I
Fonds d’affectation spéciale général de la Convention de Minamata sur le mercure
1. Prend note des projets de programme de travail et de budget pour l’exercice biennal 2026-2027[footnoteRef:2],  ainsi que des informations relatives aux questions financières, y compris du rapport sur les dépenses[footnoteRef:3], des fiches descriptives des activités inscrites au budget[footnoteRef:4] et du rapport fourni par le secrétariat sur l’exécution du programme de travail pour la période 2024-2025[footnoteRef:5] ; [2:  UNEP/MC/COP.6/23.]  [3:  UNEP/MC/COP.6/INF/37.]  [4:  UNEP/MC/COP.6/INF/38.]  [5:  UNEP/MC/COP.6/INF/36.] 

2. Approuve le budget du fonds d’affectation spéciale général pour l’exercice biennal 2026-2027, d’un montant de 8 431 553 dollars des États-Unis ;
3. Autorise la Secrétaire exécutive à prélever sur l’excédent disponible estimé du fonds d’affectation spéciale général un montant de 96 050 dollars des États-Unis pour financer une réunion du Groupe de l’évaluation de l’efficacité ; 
4. Adopte le tableau des effectifs du secrétariat pour l’exercice biennal 2026-2027, présenté dans le tableau 3 figurant à l’annexe de la présente décision, qui a été utilisé aux fins d’évaluation des coûts pour établir le budget global ;
5. Autorise la Secrétaire exécutive, à titre exceptionnel et en dernier recours, à prélever des fonds supplémentaires à concurrence de 541 749 dollars des États-Unis sur le solde net du fonds d’affectation spéciale général afin de couvrir tout déficit par rapport au tableau des effectifs approuvé pour l’exercice biennal 2026-2027, au cas où l’augmentation annuelle appliquée au coût réel des effectifs et utilisée pour déterminer le coût budgétisé des effectifs serait insuffisante, sous réserve que le solde net ne soit pas ramené en deçà de la réserve opérationnelle ;
6. Adopte le barème indicatif des quotes-parts pour la répartition des dépenses de l’exercice biennal 2026-2027 figurant dans le tableau 2 de l’annexe de la présente décision et autorise la Secrétaire exécutive, conformément au Règlement financier et aux règles de gestion financière de l’Organisation des Nations Unies, à ajuster ce barème afin d’y inclure toutes les Parties à l’égard desquelles la Convention entrera en vigueur avant le 1er janvier 2026 ;
7. Rappelle que les contributions au fonds d’affectation spéciale général sont dues au 1er janvier de l’année pour laquelle elles ont été inscrites au budget et au plus tard le 31 décembre de la même année et prie les Parties de régler le montant de leurs contributions dès que possible afin de permettre au secrétariat de mener à bien ses travaux ;
8. Invite les Parties à faire des efforts pour s’acquitter dès que possible de leurs arriérés de contributions et prie le secrétariat de lui faire rapport à sa septième réunion sur les progrès accomplis grâce aux efforts des Parties ;
9. Prie le Secrétariat, lorsqu’une telle situation se produit, de travailler directement avec les missions permanentes, les ministères des affaires étrangères et les correspondant(e)s des Parties afin que celles-ci s’acquittent intégralement et dès que possible de leurs arriérés de contributions, et de présenter aux réunions appropriées un état des lieux concernant les arriérés de contributions et les conséquences de cette situation ;
II
Fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées de la Convention de Minamata sur le mercure
10. Prend note du rapport de la Secrétaire exécutive sur les activités et les dépenses de l’exercice biennal 2024-2025 financées par le fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées, telles qu’elles figurent dans les informations relatives aux questions financières[footnoteRef:6] ainsi que dans le rapport fourni par le secrétariat sur l’exécution du programme de travail pour l’exercice biennal 2024‑2025[footnoteRef:7] ;  [6:  UNEP/MC/COP.6/INF/37.]  [7:  UNEP/MC/COP.6/INF/36.] 

11. Prend également note des projets de programme de travail et de budget pour l’exercice biennal 2026-2027[footnoteRef:8] ainsi que des informations supplémentaires relatives aux questions financières[footnoteRef:9] et des fiches descriptives des activités inscrites au budget[footnoteRef:10] ; [8:  UNEP/MC/COP.6/23.]  [9:  UNEP/MC/COP.6/INF/37.]  [10:  UNEP/MC/COP.6/INF/38.] 

12. Approuve les prévisions de dépenses du fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées pour l’exercice biennal 2026-2027, d’un montant de 4 891 770 dollars des États-Unis ; 
13. Note que l’exécution des activités prévues est subordonnée au versement de ressources au fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées ;
14. Engage les Parties à la Convention et invite les non-Parties à la Convention et les autres intéressés en mesure de le faire à verser des contributions au fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées ;
15. Invite les Parties et les non-Parties à la Convention et les autres intéressés en mesure de le faire à verser des contributions au fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées afin de faciliter la participation de représentant(e)s des pays en développement et en transition à ses réunions et à celles de ses organes subsidiaires ;
16. Prie la Secrétaire exécutive d’organiser, sous réserve de la disponibilité des ressources, une manifestation de haut niveau pour marquer le dixième anniversaire de la Convention lors de la huitième session de l’Assemblée des Nations Unies pour l’environnement ;
III
Fonds d’affectation spéciale particulier de la Convention de Minamata sur le mercure
17. Prend note du rapport d’ensemble sur le Programme international spécifique visant à soutenir le renforcement des capacités et l’assistance technique et sur le fonds d’affectation spéciale particulier consacré à ces activités[footnoteRef:11] ;  [11:  UNEP/MC/COP.6/11.] 

18. Invite les Parties et les non-Parties à la Convention et les autres intéressés en mesure de le faire à verser des contributions au fonds d’affectation spéciale particulier pour appuyer les activités de renforcement des capacités et d’assistance technique conformément à l’article 13 de la Convention ;
19. Engage les Parties à financer un poste d’Administrateur(trice) auxiliaire pour aider à mener les activités du Programme international spécifique ;
IV
Travaux préparatoires en vue de l’exercice biennal 2028-2029
20. Prie la Secrétaire exécutive d’élaborer un budget pour l’exercice biennal 2028-2029, pour examen à sa septième réunion, en 2027, en expliquant les principes fondamentaux, les hypothèses et la stratégie de programmation sur lesquels repose ce budget et en présentant les dépenses pour cet exercice biennal par programme et par activité inscrite au budget, chaque activité étant accompagnée d’une fiche descriptive ;
21. Prie également la Secrétaire exécutive de présenter, lors de l’établissement du budget et du programme de travail pour l’exercice biennal 2028-2029, deux scénarios dont :
a) Le maintien du budget opérationnel à son niveau de 2026-2027 en valeur nominale ;
b) Un autre faisant apparaître les changements qu’il faudrait apporter au scénario susmentionné pour répondre aux besoins prévus, avec les coûts ou économies qu’ils entraîneraient, qui ne devraient pas représenter, en valeur nominale, une hausse de plus de 5 % par rapport au budget de l’exercice biennal 2026-2027 ;
22. [bookmark: _Hlk38285479]Souligne qu’il faut veiller à ce que les propositions budgétaires soient réalistes et reflètent les priorités déterminées par l’ensemble des Parties dans le but d’assurer la viabilité et la stabilité du fonds ainsi que du solde de trésorerie, y compris les contributions reçues ;
23. [bookmark: _Hlk38285636]Prie la Secrétaire exécutive, conformément au paragraphe 8 de l’article 5 des règles de gestion financière de la Conférence des Parties à la Convention de Minamata sur le mercure, de ses organes subsidiaires et du secrétariat de la Convention, d’accuser réception sans retard de toutes les annonces de contributions et de toutes les contributions acquittées et d’en informer les Parties par la publication d’informations actualisées sur l’état des contributions annoncées et versées sur le site Web de la Convention, et de fournir des informations détaillées et actualisées sur les recettes et les dépenses effectives du fonds d’affectation spéciale général et du fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées ;
24. Prie également la Secrétaire exécutive de fournir, conformément au paragraphe 1 de l’article 3 des règles de gestion financière de la Conférence des Parties à la Convention de Minamata sur le mercure, de ses organes subsidiaires et du secrétariat de la Convention, des informations détaillées sur les recettes et les dépenses effectives pour chaque année de l’exercice biennal 2024‑2025 et pour 2026, ainsi qu’une estimation des dépenses effectives pour 2027 ;
25. Prie en outre la Secrétaire exécutive d’établir un rapport présentant des options de mesures d’économie, sous réserve de la disponibilité des ressources, pour qu’elle l’examine à sa septième réunion. Ces options peuvent inclure, entre autres, des ajustements apportés au calendrier, au format et à la durée des réunions organisées au titre de la Convention, des considérations relatives à une technologie rentable pour les services de traduction, des considérations relatives à la dotation en effectifs du secrétariat, ainsi que des considérations sur d’éventuels accords de partage des coûts avec les secrétariats d’autres accords multilatéraux sur l’environnement intéressés, en s’inspirant des meilleures pratiques.
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		Annexe à la décision MC-6/21
Tableau 1 
Programme de travail et budget de l’exercice biennal 2026-2027
(En dollars des États-Unis)
	 
	Budget 2026-2027
	Fonds d’affectation spéciale général
	Fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées

	 
	Activité
	2026
	2027
	Total
	2026
	2027
	Total

	A. Conférences et réunions
	
	
	
	
	
	

	1. Septième réunion de la Conférence des Parties
	
	
	
	
	
	

	
	1.1. Septième réunion
	
	1 045 000
	1 045 000
	
	475 000
	475 000

	
	1.2. Réunions préparatoires régionales
	
	
	
	
	420 000
	420 000

	1. Septième réunion de la Conférence des Parties
	
	1 045 000
	1 045 000
	
	895 000
	895 000

	2. Bureau de la Conférence des Parties
	
	
	
	
	
	

	 
	2.1. Réunions du Bureau
	26 000
	
	26 000
	
	
	

	2. Bureau de la Conférence des Parties
	26 000
	
	26 000
	
	
	

	3. Comité de mise en œuvre et du respect des obligations
	
	
	
	
	
	

	 
	3.1. Réunion du Comité
	33 000
	
	33 000
	12 000
	
	12 000

	3. Comité de mise en œuvre et du respect des obligations
	33 000
	
	33 000
	12 000
	
	12 000

	Total (A)
	59 000
	1 045 000
	1 104 000
	12 000
	895 000
	907 000

	B. Renforcement des capacités et assistance technique
	
	
	
	
	
	

	4. Programme de renforcement des capacités et d’assistance technique de la Convention de Minamata
	
	
	
	
	
	

	 
	4.1. Outils, méthodes et modalités d’exécution 
	
	
	
	160 000
	160 000
	320 000

	 
	4.2. Activités spécifiques de développement des capacités   
	
	
	
	270 000
	260 000
	530 000

	 
	4.3. Activités de renforcement des capacités sur demande  
	
	
	
	160 000
	130 000
	290 000

	 
	4.4. Activités transversales 
	
	
	
	180 000
	200 000
	380 000

	4. Programme de renforcement des capacités et d’assistance technique de la Convention de Minamata
	
	
	
	770 000
	750 000
	1 520 000

	Total (B) 
	
	
	
	770 000
	750 000
	1 520 000

	C. Activités scientifiques et techniques
	
	
	
	
	
	

	5. Appui scientifique aux Parties à la Convention de Minamata
	
	
	
	
	
	

	 
	5.1. Amélioration des méthodes d’inventaire du mercure
	
	
	
	50 000
	50 000
	100 000

	 
	5.2. Échange d’informations sur la modélisation et la surveillance
	
	
	
	50 000
	50 000
	100 000

	 
	5.3. Évaluation des impacts du mercure sur la santé, l’environnement et dans les domaines social et économique
	
	
	
	75 000
	75 000
	150 000

	 
	5.4. Échange d’informations sur les technologies de réduction du mercure
	
	
	
	50 000
	50 000
	100 000

	 
	5.5. Activités scientifiques et techniques transversales
	
	
	
	570 000
	400 000
	970 000

	5. Appui scientifique aux Parties à la Convention de Minamata
	
	
	
	795 000
	625 000
	1 420 000

	6. Évaluation de l’efficacité 
	
	
	
	
	
	

	 
	6.1. Groupe de l’évaluation de l’efficacité
	110 000
	
	110 000
	
	
	

	 
	6.2. Autres travaux et rapports préparatoires à l’appui de l’évaluation de l’efficacité
	
	
	
	
	
	

	6. Évaluation de l’efficacité
	110 000
	
	110 000
	
	
	

	7. Rapports nationaux au titre de la Convention de Minamata
	
	
	
	
	
	

	 
	7.1. Traitement et analyse des rapports nationaux 
	25 000
	
	25 000
	
	
	

	 
	7.2. Gestion continue des informations contenues dans les rapports nationaux 
	30 000
	
	30 000
	
	
	

	 
	7.3. Renforcement des capacités des Parties en matière d’établissement des rapports nationaux
	16 000
	
	16 000
	
	12 000
	12 000

	7. Rapports nationaux au titre de la Convention de Minamata
	71 000
	
	71 000
	
	12 000
	12 000

	Total (C)
	181 000
	
	181 000
	795 000
	637 000
	1 432 000

	D. Gestion des connaissances et de l’information et sensibilisation 
	
	
	
	
	
	

	8. Publications
	
	
	
	
	
	

	 
	8.1. Publications
	25 000
	20 000
	45 000
	12 500
	12 500
	25 000

	8. Publications
	25 000
	20 000
	45 000
	12 500
	12 500
	25 000

	9. Communication, information et sensibilisation du public
	
	
	
	
	
	

	 
	9.1. Communication, information et sensibilisation du public
	34 000
	42 000
	76 000
	
	
	

	9. Communication, information et sensibilisation du public
	34 000
	42 000
	76 000
	
	
	

	10. Présence numérique
	
	
	
	
	
	

	 
	10.1. Stratégie numérique
	22 500
	27 500
	50 000
	120 000
	85 000
	205 000

	10. Présence numérique
	22 500
	27 500
	50 000
	120 000
	85 000
	205 000

	Total (D)
	81 500
	89 500
	171 000
	132 500
	97 500
	230 000

	E. Gestion globale
	
	
	
	
	
	

	11. Direction exécutive et administration
	
	
	
	
	
	

	 
	11.1. Gestion globale*
	2 724 996
	2 692 495
	5 417 491
	
	
	

	 
	11.2. Frais de voyage du personnel
	82 061
	100 000
	182 061
	
	
	

	11. Direction exécutive et administration
	2 807 057
	2 792 495
	5 599 552
	
	
	

	12. Coopération et coordination au niveau international
	
	
	
	
	
	

	 
	12.1. Coopération concernant les objectifs plus vastes liés au développement durable et à l’environnement
	
	
	
	50 000
	50 000
	100 000

	 
	12.2. Coopération au sein du groupe des produits chimiques et des déchets
	
	10 000
	10 000
	
	
	

	 
	12.3. Autres formes de coopération et de coordination
	
	
	
	
	
	

	12. Coopération et coordination au niveau international
	
	10 000
	10 000
	50 000
	50 000
	100 000

	13. Ressources financières et mécanisme de financement 
	
	
	
	
	
	

	 
	13.1. Ressources financières
	30 000
	
	30 000
	24 000
	
	24 000

	 
	13.2. Mécanisme de financement – Fonds pour l’environnement mondial
	
	
	
	20 000
	
	20 000

	 
	13.3. Mécanisme de financement – Programme international spécifique
	
	
	
	
	
	

	13. Ressources financières et mécanisme de financement 
	30 000
	
	30 000
	44 000
	
	44 000

	Total (E)
	2 837 057
	2 802 495
	5 639 552
	94 000
	50 000
	144 000

	F. Activités juridiques et relatives aux politiques
	
	
	
	
	
	

	14. Activités juridiques et relatives aux politiques 
	
	
	
	
	
	

	 
	14.1. Programme de travail du Comité de mise en œuvre et du respect des obligations
	
	
	
	
	
	

	 
	14.2. Activités juridiques
	
	
	
	
	
	

	
	14.3. Législations nationales, commerce et contrôle du respect
	
	
	
	
	
	

	 
	14.4. Répondre aux besoins des groupes en situation de vulnérabilité
	
	
	
	36 000
	20 000
	56 000

	 
	14.5. Manifestation de haut niveau à l’occasion du dixième anniversaire de la Convention
	
	
	
	
	40 000
	40 000

	14. Activités juridiques et relatives aux politiques 
	
	
	
	36 000
	60 000
	96 000

	Total (F)
	
	
	
	36 000
	60 000
	96 000

	G. Entretien des locaux de bureau et services connexes
	
	
	
	
	
	

	15. Entretien des locaux de bureau et services connexes
	
	
	
	
	
	

	 
	15.1. Entretien des locaux de bureau et services connexes
	165 000
	165 000
	330 000
	
	
	

	15. Entretien des locaux de bureau et services connexes
	165 000
	165 000
	330 000
	
	
	

	16. Services informatiques
	
	
	
	
	
	

	 
	16.1. Services informatiques
	60 500
	60 500
	121 000
	
	
	

	16. Services informatiques
	60 500
	60 500
	121 000
	
	
	

	Total (G)
	225 500
	225 500
	451 000
	
	
	

	Ressources nécessaires pour toutes les activités
	
	
	
	
	
	

	Total (A à G), dépenses d’appui aux programmes non comprises
	3 384 057
	4 162 495
	7 546 552
	1 839 500
	2 489 500
	4 329 000

	Dépenses d’appui aux programmes
	439 927
	541 124
	981 052
	239 135
	323 635
	562 770

	Total général (A à G), dépenses d’appui aux programmes comprises
	3 823 984
	4 703 619
	8 527 603
	2 078 635
	2 813 135
	4 891 770

	Réunion du Groupe de l’évaluation de l’efficacité, y compris les dépenses d’appui au programme financées sur le budget de 2024 (la réunion n’a pas eu lieu en 2024)
	(96 050)
	
	(96 050)
	
	
	

	Total général (après déduction de la réunion du Groupe de l’évaluation de l’efficacité)
	3 727 934
	4 703 619
	8 431 553
	2 078 635
	2 813 135
	4 891 770


* À titre exceptionnel, la Secrétaire exécutive est autorisée à prélever des fonds supplémentaires, sans dépasser 541 749 dollars des États-Unis, sur le solde net du fonds d’affectation spéciale général afin de couvrir tout déficit dans le tableau des effectifs approuvé pour l’exercice biennal 2026-2027.

K2519185[E]	270126
Tableau 2
Aperçu du barème indicatif des quotes-parts et des contributions au fonds d’affectation spéciale général pour l’exercice biennal 2026-2027
(En dollars des États-Unis)
	 
	Partie
	Barème des quotes-parts de l’ONU (%)
	Barème des quotes-parts de la Convention de Minamata (%)
	Contributions pour 2026
	Contributions pour 2027
	Total des contributions au fonds d’affectation spéciale général pour 2026-2027

	États d’Afrique (44)

	1 
	Afrique du Sud
	0,251
	0,2533
	7 811
	10 309
	18 120

	2 
	Algérie
	0,087
	0,0878
	2 707
	3 573
	6 281

	3 
	Bénin
	0,005
	0,0100
	308
	407
	715

	4 
	Botswana
	0,013
	0,0131
	405
	534
	938

	5 
	Burkina Faso
	0,005
	0,0100
	308
	407
	715

	6 
	Burundi
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	7 
	Cameroun
	0,014
	0,0141
	436
	575
	1 011

	8 
	Comores
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	9 
	Congo
	0,005
	0,0100
	308
	407
	715

	10 
	Côte d’Ivoire
	0,024
	0,0242
	747
	986
	1 733

	11 
	Djibouti
	0,002
	0,0100
	308
	407
	715

	12 
	Érythrée
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	13 
	Eswatini
	0,002
	0,0100
	308
	407
	715

	14 
	Éthiopie
	0,01
	0,0101
	311
	411
	722

	15 
	Gabon
	0,011
	0,0111
	342
	452
	794

	16 
	Gambie
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	17 
	Ghana
	0,025
	0,0252
	778
	1 027
	1 805

	18 
	Guinée
	0,004
	0,0100
	308
	407
	715

	19 
	Guinée équatoriale
	0,008
	0,0100
	308
	407
	715

	20 
	Guinée-Bissau
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	21 
	Kenya
	0,037
	0,0373
	1 151
	1 520
	2 671

	22 
	Lesotho
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	23 
	Libéria
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	24 
	Madagascar
	0,004
	0,0100
	308
	407
	715

	25 
	Malawi
	0,003
	0,0100
	308
	407
	715

	26 
	Mali
	0,005
	0,0100
	308
	407
	715

	27 
	Maurice
	0,01
	0,0101
	311
	411
	722

	28 
	Mauritanie
	0,003
	0,0100
	308
	407
	715

	29 
	Mozambique
	0,002
	0,0100
	308
	407
	715

	30 
	Namibie
	0,007
	0,0100
	308
	407
	715

	31 
	Niger
	0,004
	0,0100
	308
	407
	715

	32 
	Nigéria
	0,15
	0,1514
	4 668
	6 161
	10 829

	33 
	Ouganda
	0,01
	0,0101
	311
	411
	722

	34 
	République centrafricaine
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	35 
	République-Unie de Tanzanie
	0,01
	0,0101
	311
	411
	722

	36 
	Rwanda
	0,003
	0,0100
	308
	407
	715

	37 
	Sao Tomé-et-Principe
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	38 
	Sénégal
	0,007
	0,0100
	308
	407
	715

	39 
	Seychelles
	0,002
	0,0100
	308
	407
	715

	40 
	Sierra Leone
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	41 
	Tchad
	0,005
	0,0100
	308
	407
	715

	42 
	Togo
	0,002
	0,0100
	308
	407
	715

	43 
	Zambie
	0,006
	0,0100
	308
	407
	715

	44 
	Zimbabwe
	0,007
	0,0100
	308
	407
	715

	États d’Asie et du Pacifique (38)

	45 
	Afghanistan
	0,005
	0,0100
	308
	407
	715

	46 
	Arabie saoudite
	1,217
	1,2283
	37 874
	49 984
	87 858

	47 
	Bahreïn
	0,05
	0,0505
	1 556
	2 054
	3 610

	48 
	Bangladesh
	0,01
	0,0101
	311
	411
	722

	49 
	Cambodge
	0,008
	0,0100
	308
	407
	715

	50 
	Chine
	20,004
	20,1902
	622 535
	821 595
	1 444 131

	51 
	Chypre
	0,035
	0,0353
	1 089
	1 438
	2 527

	52 
	Émirats arabes unis
	0,574
	0,5793
	17 863
	23 575
	41 438

	53 
	État de Palestine
	0,011
	0,0111
	342
	452
	794

	54 
	Îles Marshall
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	55 
	Inde
	1,106
	1,1163
	34 419
	45 425
	79 844

	56 
	Indonésie
	0,579
	0,5844
	18 019
	23 780
	41 799

	57 
	Iran (République islamique d’)
	0,386
	0,3896
	12 013
	15 854
	27 866

	58 
	Iraq
	0,131
	0,1322
	4 077
	5 380
	9 457

	59 
	Israël
	0,609
	0,6147
	18 952
	25 013
	43 965

	60 
	Japon
	6,93
	6,9945
	215 665
	284 626
	500 291

	61 
	Jordanie
	0,021
	0,0212
	654
	863
	1 516

	62 
	Kiribati
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	63 
	Koweït
	0,222
	0,2241
	6 909
	9 118
	16 027

	64 
	Liban
	0,022
	0,0222
	685
	904
	1 588

	65 
	Maldives
	0,004
	0,0100
	308
	407
	715

	66 
	Mongolie
	0,004
	0,0100
	308
	407
	715

	67 
	Oman
	0,115
	0,1161
	3 579
	4 723
	8 302

	68 
	Pakistan
	0,123
	0,1241
	3 828
	5 052
	8 880

	69 
	Palaos
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	70 
	Philippines
	0,198
	0,1998
	6 162
	8 132
	14 294

	71 
	Qatar
	0,245
	0,2473
	7 625
	10 063
	17 687

	72 
	République arabe syrienne
	0,006
	0,0100
	308
	407
	715

	73 
	République de Corée
	2,349
	2,3709
	73 102
	96 477
	169 579

	74 
	République démocratique populaire lao
	0,006
	0,0100
	308
	407
	715

	75 
	Samoa
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	76 
	Singapour
	0,479
	0,4835
	14 907
	19 673
	34 580

	77 
	Sri Lanka
	0,038
	0,0384
	1 183
	1 561
	2 743

	78 
	Thaïlande
	0,341
	0,3442
	10 612
	14 005
	24 618

	79 
	Tonga
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	80 
	Tuvalu
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	81 
	Vanuatu
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	82 
	Viet Nam
	0,159
	0,1605
	4 948
	6 530
	11 479

	États d’Europe orientale (19)

	83 
	Albanie
	0,01
	0,0101
	311
	411
	722

	84 
	Arménie
	0,007
	0,0100
	308
	407
	715

	85 
	Bulgarie
	0,071
	0,0717
	2 210
	2 916
	5 126

	86 
	Croatie
	0,088
	0,0888
	2 739
	3 614
	6 353

	87 
	Estonie
	0,045
	0,0454
	1 400
	1 848
	3 249

	88 
	Géorgie
	0,009
	0,0100
	308
	407
	715

	89 
	Hongrie
	0,223
	0,2251
	6 940
	9 159
	16 099

	90 
	Lettonie
	0,05
	0,0505
	1 556
	2 054
	3 610

	91 
	Lituanie
	0,081
	0,0818
	2 521
	3 327
	5 848

	92 
	Macédoine du Nord
	0,008
	0,0100
	308
	407
	715

	93 
	Monténégro
	0,004
	0,0100
	308
	407
	715

	94 
	Pologne
	0,831
	0,8387
	25 861
	34 130
	59 992

	95 
	République de Moldova
	0,006
	0,0100
	308
	407
	715

	96 
	Roumanie
	0,358
	0,3613
	11 141
	14 704
	25 845

	97 
	Serbie
	0,04
	0,0404
	1 245
	1 643
	2 888

	98 
	Slovaquie
	0,149
	0,1504
	4 637
	6 120
	10 757

	99 
	Slovénie
	0,077
	0,0777
	2 396
	3 163
	5 559

	100 
	Tchéquie
	0,344
	0,3472
	10 705
	14 129
	24 834

	101 
	Ukraine
	0,074
	0,0747
	2 303
	3 039
	5 342

	États d’Amérique latine et des Caraïbes (26)

	102 
	Antigua-et-Barbuda
	0,002
	0,0100
	308
	407
	715

	103 
	Argentine
	0,49
	0,4946
	15 249
	20 125
	35 374

	104 
	Bahamas (Les)
	0,015
	0,0151
	467
	616
	1 083

	105 
	Belize
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	106 
	Bolivie (État plurinational de)
	0,018
	0,0182
	560
	739
	1 299

	107 
	Brésil
	1,411
	1,4241
	43 911
	57 952
	101 863

	108 
	Chili
	0,374
	0,3775
	11 639
	15 361
	27 000

	109 
	Colombie
	0,197
	0,1988
	6 131
	8 091
	14 222

	110 
	Costa Rica
	0,063
	0,0636
	1 961
	2 588
	4 548

	111 
	Cuba
	0,122
	0,1231
	3 797
	5 011
	8 807

	112 
	El Salvador
	0,013
	0,0131
	405
	534
	938

	113 
	Équateur
	0,065
	0,0656
	2 023
	2 670
	4 692

	114 
	Guyana
	0,011
	0,0111
	342
	452
	794

	115 
	Honduras
	0,01
	0,0101
	311
	411
	722

	116 
	Jamaïque
	0,007
	0,0100
	308
	407
	715

	117 
	Mexique
	1,137
	1,1476
	35 384
	46 698
	82 082

	118 
	Nicaragua
	0,004
	0,0100
	308
	407
	715

	119 
	Panama
	0,086
	0,0868
	2 676
	3 532
	6 209

	120 
	Paraguay
	0,023
	0,0232
	716
	945
	1 660

	121 
	Pérou
	0,145
	0,1463
	4 512
	5 955
	10 468

	122 
	République dominicaine
	0,069
	0,0696
	2 147
	2 834
	4 981

	123 
	Sainte-Lucie
	0,002
	0,0100
	308
	407
	715

	124 
	Saint-Kitts-et-Nevis
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	125 
	Saint-Vincent-et-les Grenadines
	0,001
	0,0100
	308
	407
	715

	126 
	Suriname
	0,002
	0,0100
	308
	407
	715

	127 
	Uruguay
	0,079
	0,0797
	2 459
	3 245
	5 703

	États d’Europe occidentale et autres États (26)

	128 
	Allemagne
	5,692
	5,7450
	177 138
	233 779
	410 917

	129 
	Australie
	2,04
	2,0590
	63 486
	83 786
	147 272

	130 
	Autriche
	0,626
	0,6318
	19 481
	25 711
	45 192

	131 
	Belgique
	0,773
	0,7802
	24 056
	31 748
	55 804

	132 
	Canada
	2,543
	2,5667
	79 140
	104 445
	183 584

	133 
	Danemark
	0,531
	0,5359
	16 525
	21 809
	38 334

	134 
	Espagne
	1,895
	1,9126
	58 973
	77 831
	136 804

	135 
	États-Unis d’Amérique
	22
	22,0000
	678 337
	895 240
	1 573 577

	136 
	Finlande
	0,386
	0,3896
	12 013
	15 854
	27 866

	137 
	France
	3,858
	3,8939
	120 063
	158 454
	278 517

	138 
	Grèce
	0,28
	0,2826
	8 714
	11 500
	20 214

	139 
	Irlande
	0,472
	0,4764
	14 689
	19 386
	34 075

	140 
	Islande
	0,035
	0,0353
	1 089
	1 438
	2 527

	141 
	Italie
	2,813
	2,8392
	87 542
	115 534
	203 076

	142 
	Liechtenstein
	0,009
	0,0100
	308
	407
	715

	143 
	Luxembourg
	0,073
	0,0737
	2 272
	2 998
	5 270

	144 
	Malte
	0,02
	0,0202
	622
	821
	1 444

	145 
	Monaco
	0,011
	0,0111
	342
	452
	794

	146 
	Norvège
	0,653
	0,6591
	20 322
	26 820
	47 141

	147 
	Pays-Bas (Royaume des)
	1,298
	1,3101
	40 394
	53 311
	93 705

	148 
	Portugal
	0,328
	0,3311
	10 208
	13 471
	23 679

	149 
	Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord
	3,991
	4,0282
	124 202
	163 917
	288 119

	150 
	Suède
	0,822
	0,8297
	25 581
	33 761
	59 342

	151 
	Suisse
	1,029
	1,0386
	32 023
	42 263
	74 286

	152 
	Türkiye
	0,685
	0,6914
	21 318
	28 134
	49 452

	153 
	Union européenne
	2,5
	2,5000
	77 084
	101 732
	178 816

	 
	Total des contributions statutaires
	
	100
	3 083 350
	4 069 275
	7 152 625

	 
	Budget total approuvé (y compris la contribution du pays hôte*)
	
	
	3 727 934
	4 703 619
	8 431 553


	*Comprend la contribution estimative du pays hôte (Suisse) au fonds d’affectation spéciale général, en dollars des États-Unis.


Tableau 3
Tableau indicatif des effectifs du secrétariat pour l’exercice biennal 2026-2027
	Catégorie et classe de personnel
	Fonds d’affectation spéciale général
	Fonds d’affectation spéciale à des fins déterminées
	Dépenses d’appui aux programmes du PNUE
	Total

	A. Catégorie des administrateur(rice)s

	D-1
	1
	
	
	1

	P-5
	1
	1
	
	2

	P-4
	3
	
	1
	4

	P-3
	2
	
	
	2

	P-2a
	
	
	1
	1

	Total partiel (A)
	7
	1
	2
	10

	B. Catégorie des services généraux

	Services générauxb
	4
	
	1
	5

	Total partiel (B)
	4
	0
	1
	5

	Total (A+B)
	11
	1
	3
	15


	Abréviation : PNUE = Programme des Nations Unies pour l’environnement.
	a Un(e) fonctionnaire d’administration (adjoint(e) de 1re classe) (P-2), dont le poste était financé par les dépenses d’appui au programme du PNUE, a rejoint l’équipe en décembre 2024 (emploi à mi-temps).
	b Le poste d’assistant(e) administratif(ve) (G-5) reste vacant pour l’exercice biennal 2026-2027 et devrait être pourvu dès que des fonds seront disponibles.
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